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Séance du 23 Mars 2021 
L’an deux mil vingt-et-un, le vingt-trois mars, à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de Pouldergat, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur  Henri 

Savina, Maire. 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 
Nombre de Conseillers présents : 12 
Nombre de Conseillers ayant pris part au vote : 13 
Etaient présents les conseillers municipaux suivants : M. Henri SAVINA (Maire), M. Philippe 

MARLE, Mme. Jeannine LOZACHMEUR, M. Ronan KERVAREC, Mme Katell CHANTREAU, Mme. 

Karine ALIOUANE, M. Guillaume TAHON, Mme. Marie-Pierre COSQUER, M. Michel 

PICHAVANT, Mme Julie MANNEVEAU, M. André LE COZ, Mme. Catherine LAMOUR. 

 

Absents et excusés :  

Absents : M. Rafael GUIAVARCH, Mme. Elisabeth BIKOND-NKOMA 

Pouvoirs : Mme. Isabelle FIACRE donne pouvoir à M Philippe MARLE  

Secrétaire : Mme MANNEVEAU Julie 

Date de convocation : 18 mars 2021 

 

DCM 2021-08 : Budget Lotissement kroas-hent-kerguelen - Compte de 
gestion 2020 
 
Rapporteur : Henri SAVINA 
 
Délibération concernant l’approbation du Compte de Gestion dressé par M. Thierry 
Roc’h, du 1er janvier au 31 décembre 2020, y compris la journée complémentaire. 
 

Le Conseil Municipal, 

Après s’être fait présenter les Budgets Primitifs et Supplémentaires de l’exercice 2020 

« budget lotissement kroas-hent-kerguelen  », et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par les receveurs, accompagnés 

des Etats de développement, des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 

passif, l’état des restes à recouvrer ainsi que l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il leur a été prescrit de 

passer dans leurs écritures, 

1) STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2) STATUANT sur l’exécution du Budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires, 

3) STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,   
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

DÉCLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur ci-dessus désigné, visé et 

certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves de sa part. 

 
DCM 2021-09 : Budget Lotissement kroas-hent-kerguelen – Compte 
administratif 2020  
 

Rapporteur : Ronan KERVAREC 
 

Délibération du Conseil Municipal concernant l’approbation du Compte Administratif 

dressé par Monsieur Henri Savina, Maire de POULDERGAT, Ordonnateur, pour la 

période du 1er janvier au 31 Décembre 2020. 

 

M. Henri SAVINA, Maire, se retire. 

 

Le Conseil Municipal,réuni sous la présidence de Monsieur Ronan KERVAREC, Adjoint 

aux finances, 

 

Après s’être fait représenter les Budgets Primitif et Supplémentaire de l’exercice 2020 

du « Budget lotissement kroas-hent-kerguelen », et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte 

administratif dressé par l’ordonnateur. 

 

Considérant que Monsieur Henri SAVINA, Ordonnateur, a normalement administré, 

pendant le cours de l’exercice 2020 les finances de la commune de POULDERGAT en 

poursuivant le recouvrement de toutes les créances et en n’ordonnançant que les 

dépenses justifiées,  

 

Procédant au règlement définitif du Budget de l’exercice 2020, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  
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APPROUVE le compte administratif 2020 du lotissement kroas-hent-kerguelen comme 

suit  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECLARE que toutes les opérations de l’exercice 2020 sont définitivement closes et annulées.  

 
PRÉCISE les réalisations inscrites au compte administratif 2020 
Section de fonctionnement : 

 Dépenses : 35 927,23€ 
 Recettes : 46,17€ 
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DCM 2021-10 : Budget Lotissement kroas-hent-kerguelen – Affectation des 
résultats 2020 
 
Rapporteur : Henri SAVINA 
 
Le Conseil Municipal a approuvé ce jour le Compte Administratif 2020 du budget 

principal,  

 

Ce Compte Administratif présente un déficit de fonctionnement d’un montant de – 

35 881,06 €. 

 

Après constatation du résultat de fonctionnement, il appartient à l’Assemblée 

délibérante de procéder à l’affectation de ce résultat. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement apparaissant au Compte Administratif 

2020 de la façon suivante : 

 

AFFECTATION DE RÉSULTAT 2020 DU BUDGET "Lotissement kroas-hent-kerguelen" 

     FONCTIONNEMENT   

a Dépenses 35 927,23 € 

b Recettes 46,17 € 

c = b - a Résultat de fonctionnement -35 881,06 € 

d Résultat de fonctionnement reporté 63 798,77 € 

e = c + d RÉSULTAT DE CLÔTURE 27 917,71 €1 € 

     INVESTISSEMENT 

a Recettes N 0,00 € 

b Recettes affectées N-1 0,00 € 

c = a + b Recettes totales 0,00 € 

d Dépenses N 0,00 € 

e Dépenses affectées N-1 0,00 € 

f = d + e Dépenses totales 0,00 € 

g = c - f SOLDE D'EXÉCUTION 0,00 € 

  RESTES A RÉALISER 

  Recettes 0,00 € 

  Dépenses 0,00 € 

h SOLDE 0,00 € 

i = g + h BESOIN DE FINANCEMENT 0,00 € 
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     RÉSULTATS 2020 

  Excédent de fonctionnement 27 917,71 € 

  Besoin de financement (y compris restes à réaliser) 0,00 € 

  RÉSULTAT GLOBAL DE CLÔTURE 27 917,71 €1 € 

 

 
 

   AFFECTATION BP 2021 

Compte R1068 
part du résultat de fonctionnement affecté en 
investissement 

0,00 € 

Compte R002  
part du résultat de fonctionnement affecté en 
fonctionnement 

27 917,71 €1 € 

Compte R001 solde d'exécution d'investissement reporté : Recettes 0,00 € 

 
 
DCM 2021-11 : Budget Lotissement kroas-hent-kerguelen – Budget Primitif 
2021 
 

Rapporteur : Henri SAVINA 
 

M. Le Maire donne lecture à l’assemblée du projet de Budget primitif 2021 du 

lotissement de kroas-hent-kerguelen. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

DÉCIDE de voter le budget principal au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement et au niveau des opérations pour la section d’investissement. 
 

ADOPTE le budget primitif 2021 du lotissement kroas-hent-kerguelen qui s’équilibre 

comme suit  
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APPROUVE  le Budget Primitif 2021 soumis à son examen. 

 

PRÉCISE que le budget 2021 s’équilibre comme suit en recettes et en dépenses : 

Section de fonctionnement : 35 973,40€ 

Section d’investissement : 0,00€ 

 
 
DCM 2021-12 : Budget Ville - Compte de gestion 2020 
 

Rapporteur : Henri SAVINA 
 

Délibération concernant l’approbation du Compte de Gestion dressé par M. Thierry 
Roc’h, du 1er janvier au 31 décembre 2020, y compris la journée complémentaire. 
 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s’être fait présenter les Budgets Primitifs et Supplémentaires de l’exercice 2020 

« Budget Ville  », et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

les bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par les receveurs, accompagnés des Etats de développement, des comptes de 

tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer ainsi que 

l’état des restes à payer, 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les mandats de paiement 
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ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il leur a été prescrit de 

passer dans leurs écritures, 

1) STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 

2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire 

2) STATUANT sur l’exécution du Budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires, 

3) STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives,   

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité  

 

DÉCLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur ci-dessus désigné, visé et 

certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observations, ni réserves de sa part. 

 
 
DCM 2021-13 : Budget Ville – Compte Administratif 2020  
 

Rapporteur : Ronan KERVAREC 
 

Délibération du Conseil Municipal concernant l’approbation du Compte Administratif 

dressé par Monsieur Henri Savina, Maire de POULDERGAT, Ordonnateur, pour la 

période du 1er janvier au 31 Décembre 2020. 

 

M. Henri SAVINA, Maire, se retire. 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Ronan KERVAREC, Adjoint 

aux finances, 

 

Après s’être fait représenter les Budgets Primitif et Supplémentaire de l’exercice 2020 

du « Budget Ville », et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs 

des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de mandats, le compte administratif dressé par l’ordonnateur. 

 

Considérant que Monsieur Henri SAVINA, Ordonnateur, a normalement administré, 

pendant le cours de l’exercice 2020 les finances de la commune de POULDERGAT en 

poursuivant le recouvrement de toutes les créances et en n’ordonnançant que les 

dépenses justifiées,  

 

Procédant au règlement définitif du Budget de l’exercice 2020, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
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ADOPTE le compte administratif 2020 de la Ville comme suit : 
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DECLARE que toutes les opérations de l’exercice 2020 sont définitivement closes et 

annulées.  

 
PRÉCISE les réalisations inscrites au compte administratif 2020 
Section de fonctionnement : 

 Dépenses : 723 688,29€ 
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 Recettes : 847 046,75€ 
Section d’investissement : 

 Dépenses : 79 485,85€ 
 Recettes : 214 515,50€ 

 
DCM 2021-14 : Budget Ville – Affectation des résultats 2020 
 

Rapporteur : Henri SAVINA 
 

Le Conseil Municipal a approuvé ce jour le Compte Administratif 2020 du budget 

principal,  

Ce Compte Administratif présente un excédent de fonctionnement d’un montant de 

123 358,46 €. 

Après constatation du résultat de fonctionnement, il appartient à l’Assemblée 

délibérante de procéder à l’affectation de ce résultat. 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement apparaissant au Compte Administratif 

2020 de la façon suivante : 

AFFECTATION DE RÉSULTAT 2020 

     FONCTIONNEMENT   

a Dépenses 723 688,29 € 

b Recettes 847 046,75 € 

c = b - a Résultat de fonctionnement 123 358,46 € 

d Résultat de fonctionnement reporté 128 503,70 € 

e = c + 
d RÉSULTAT DE CLÔTURE 251 862,16 € 

     INVESTISSEMENT 

a Recettes N 214 515,50 € 

b Recettes affectées N-1 34 528,43 € 

c = a + 
b Recettes totales 249 043,93 € 

d Dépenses N 79 485,85 € 

e Dépenses affectées N-1 0,00 € 

f = d + e Dépenses totales 79 485,85 € 

g = c - f SOLDE D'EXÉCUTION 169 558,08 € 

  RESTES A RÉALISER 

  Recettes 307 000,00 € 

  Dépenses 610 400,00 € 

h SOLDE -303 400,00 € 

i = g + h BESOIN DE FINANCEMENT -133 841,92 € 
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     RÉSULTATS 2020 

  Excédent de fonctionnement 251 862,16 € 

  Besoin de financement (y compris restes à réaliser) -133 841,92 € 

  RÉSULTAT GLOBAL DE CLÔTURE 118 020,24 € 

     AFFECTATION BP 2021 

Compte 
R1068 

part du résultat de fonctionnement affecté en 
investissement 

133 841,92 € 

Compte 
R002  

part du résultat de fonctionnement affecté en 
fonctionnement 

118 020,24 € 

Compte 
R001 

solde d'exécution d'investissement reporté : Recettes 169 558,08 € 

 
DCM 2021- 15 : Budget Ville – Taxes directes locales - vote des taux 2021 

 

Rapporteur : Henri SAVINA 

 

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque 

année les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune. 

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur 

les résidences principales. 

Depuis 2020, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur 

résidence principale. Pour les 20 % de ménages restant, l’allègement sera de 30 % en 

2021 puis de 65 % en 2022. 

En 2023, plus aucun ménage ne paiera de taxe d’habitation au titre de sa résidence 

principale. 

La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences secondaires et pour la taxe 

d’habitation sur les locaux vacants si délibération de la commune pour cette dernière. 

Le taux de taxe d’habitation est dorénavant figé au taux voté au titre de l’année 2019. 

La commune retrouvera la possibilité de moduler les taux de taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires et les logements vacants à partir de 2023. 

Cette disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation sur les résidences principales 

sera compensée pour les communes par le transfert de la part départementale de 

taxe foncière sur les propriétés bâties perçue sur leur territoire. 
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Chaque commune se verra donc transférer le taux départemental de TFB 

(15.97 % pour notre territoire) qui viendra s’additionner au taux communal 

TFB 2020. 

Un retraitement des bases locatives sera opéré par les services fiscaux 

lorsqu’elles s’avéreront différentes entre la commune et l’ancienne base du 

département afin de ne pas faire varier l’avis d’imposition payé par le 

redevable. 

Commune par commune, les montants de taxe d’habitation ne coïncident pas forcément 

avec les montants de taxe foncière bâtie transférés. Afin de corriger ces inégalités, un 

coefficient correcteur sera calculé pour compenser l’éventuelle perte de ressources, 

ou à contrario, neutraliser la recette supplémentaire. Ce coefficient correcteur, présent 

sur l’état 1259 2021, s’appliquera sur les bases de foncier bâti pour assurer un produit 

équivalent à celui de l’ancienne TH. 

A partir de 2021, le Conseil Municipal doit donc se prononcer uniquement sur la 

variation des taux des taxes foncières bâties et non bâties. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Fixe le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour l’exercice 2021 à 21,51 % 

pour la part communale + 15,97% pour la part départementale pour un nouveau taux 

communal issu de la fusion des taux foncier bâti à 37,48% pour 2021. 

Fixe le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties pour l’exercice 2021 à 

59,80 % 

TAXES MÉNAGES 2020 Taux 2021 

 Taxe d’habitation : gel du taux sans modulation possible 15,84% 15,84% 

Taxe foncière communale sur les propriétés bâties 21,51% 21,51% 

Taxe foncière départementale sur les propriétés bâties 15.97 % 15.97 % 

nouveau taux communal issu de la fusion des taux de foncier bâti 

pour 2021 
 

21,51% + 15.97 % = 

37,48% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 59,80% 59,80% 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2021 

13 
 

DCM 2021-16 : Budget Ville – Budget Primitif 2021 

Rapporteur : Henri SAVINA 
 

M. Le Maire donne lecture à l’assemblée du projet de Budget primitif 2021 de la Ville. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DÉCIDE de voter le budget principal au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement et au niveau des opérations pour la section d’investissement. 
 

ADOPTE le budget primitif 2021 de la Ville qui s’équilibre comme suit  

 

Section de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2021 

14 
 

 

Section d’investissement 
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APPROUVE  le Budget Primitif 2021 soumis à son examen. 
 

PRÉCISE que le budget 2021 s’équilibre comme suit en recettes et en dépenses : 

Section de fonctionnement : 992 763,95€ 

Section d’investissement : 943 418,95€ 

 
 
DCM 2021-17 : Éclairage public : Horaires d’éclairage public 
 

Rapporteur : Philippe MARLE 
 

VU l’article L2212-1 du Code général des collectivités territoriales  (CGCT) qui charge le 

Maire de la police municipale ; 

VU l’article L2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l’objet est « d’assurer le 

bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », et notamment l’alinéa 1° 

dans sa partie relative à l’éclairage ; 

VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’environnement, et notamment son article 41 ; 

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.583-1 à L.583-5 ; 

VU le décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation 

des nuisances lumineuses ; 

Monsieur, le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions de la 

maîtrise de la consommation d’énergies.  

Une mesure d’extinction de l’éclairage public pendant une plage horaire peu fréquentée 

par la population permettrait de réaliser des économies sur la consommation d’énergie, 

sur la durée de vie des matériels et la maintenance. 

Cette extinction participerait également à la protection des écosystèmes et préservation 

de l’environnement en diminuant les nuisances lumineuses et limitant les émissions de 

gaz à effet de serre, ainsi qu’à la maitrise de la demande en énergie dans le cadre du 

dispositif Ecowatt. 

Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du 

maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du 

fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon 

écoulement du trafic et la protection des biens et des personnes. 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2021 

16 
 

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF), compétent 

en éclairage public sur le territoire de la commune, mettra en œuvre cette extinction 

nocturne. 

Cette démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information précise à la 

population via les outils de communication de la collectivité. En période de fêtes ou 

d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être maintenu tout ou partie de la 

nuit. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DÉCIDE que l’éclairage public sera interrompu en tout ou partie en cours de nuit sur la 
commune de :  

- 23H du soir à 6H du matin dans le bourg, dans les conditions définies sur le 
tableau annexé à la présente délibération, 

- 22H du soir à 6H du matin hors bourg, dans les conditions définies sur le tableau 
annexé à la présente délibération, 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
DÉCIDE que dans le cadre du dispositif Ecowaat, l’éclairage public pourra être 
interrompu occasionnellement. Les périodes de coupure devront être de courtes durées 
et sur des secteurs définis par la collectivité et le SDEF. 
 

CHARGE Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application 

de cette mesure, et en particulier les lieux concernés, les horaires d’extinction, les 

mesures d’information de la population et d’adaptation de la signalisation. 

 
PRÉCISE qu’une étude sera menée en 2021 afin de déterminer si ces bornes 
horaires répondent bien aux nécessaires éléments de sécurité physique des 
personnes et de la transition écologique. 
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DCM 2021-18 : GRDF : Renouvellement et actualisation du contrat de 
concession pour la distribution publique de gaz naturel sur la commune de 
POULDERGAT 
 

Rapporteur : Henri SAVINA 
 

La commune de POULDERGAT dispose sur son territoire d'un réseau de distribution 
publique de gaz naturel faisant partie de la zone de desserte exclusive de GRDF. 

Les relations entre la commune et GRDF sont formalisées dans un traité de concession 
pour la distribution publique de gaz naturel signé le 5 février 1992 pour une durée de 
30 ans à renouveler. 

Ce traité arrivant prochainement à échéance, la commune a rencontré GRDF le 5 mars 
2021 en vue de le renouveler. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, l'article L.1411-12 prévoyant que« 
les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-11 ne s'appliquent pas aux 
délégations de service public lorsque la loi institue un monopôle au profit d'une 
entreprise [ ... ] », 

VU les lois n°46-628 du 8 avril 1946, n°2003-8 du 3 janvier 2003 et n°2006-1537 du 
7 décembre 2006, instituant un monopôle de la distribution publique de gaz naturel au 
profit de Gaz de France et transférant ce monopôle à GRDF, gestionnaire de réseau de 
distribution issu de la séparation juridique imposée à Gaz de France, 

VU l'article L. 111-53 du code de l'énergie au titre duquel GRDF est seule à pouvoir 
assurer la gestion des réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de desserte 
exclusive, 

Le nouveau traité de concession comprend les éléments suivants : 

 La convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, la 
durée de concession fixée à 30 ans ainsi que les modalités de son évolution, 

 Le cahier des charges de concession précisant les droits et obligations de 
chacun des cocontractants et précisant notamment que : 

o GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant la 

sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte, 

o GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 
d'aménagement de la commune et de raccordement au réseau de ses habitants. 

 5 documents annexes contenant des modalités spécifiques :  
o Annexe 1 : regroupe les modalités locales convenues entre la commune et GRDF, 
o Annexe 2 : définit les règles de calcul de rentabilité des extensions, 
o Annexe 3 : définit les tarifs d'utilisation des réseaux de distribution du gaz 

naturel, 

o Annexe 3bis : présente le catalogue des prestations de GRDF, 

o Annexe 4: définit les conditions générales d'accès au réseau de gaz, 
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o Annexe 5 : présente les prescriptions techniques du distributeur. 

 

Le cahier des charges proposé, établi selon un modèle négocié avec la FNCCR 

(Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), présente des avantages 

pour la commune comme par exemple : 

 La ville percevra une redevance de fonctionnement annuelle dont le but est de 

financer les frais liés à l'activité d'autorité concédante. Le montant sera actualisé 

chaque année. Il est estimé à 1 021 euros pour l'année 2021, 

 Chaque année, GRDF établira un rapport d'activité sur l'exercice écoulé, 

 Le système de suivi de la performance du concessionnaire permet l'appréciation 

de l'amélioration du service public de distribution du gaz naturel. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

AUTORISER Monsieur le Maire à signer, pour une durée de 30 ans, ce nouveau traité 
de concession pour la distribution publique en gaz naturel sur la commune. 

 

AUTORISER Monsieur le Maire à signer, pour une durée de 30 ans à compter du 1er 

janvier 2022 ce nouveau traité de concession pour la distribution publique en gaz naturel 
sur la commune. 

 
 

Fin du Conseil Municipal : 18h49 
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SAVINA Henri  

MARLE Philippe, 1ier adjoint  

LOZAC’HMEUR Jeannine, 2ième adjointe  

KERVAREC Ronan, 3ième adjoint   

CHANTREAU Katell  

ALLIOUANE Karine  

 TAHON Guillaume  

 COSQUER Marie-Pierre  

GUIAVARC’H  Rafael  

BIKOND-NKOMA Elisabeth  

 PICHAVANT  Michel   

 FIACRE Isabelle  

 MANNEVEAU Julie  

LE COZ André  

LAMOUR Catherine  

Secrétaire : Julie 

MANNEVAU 

 

Date de convocation : 18 mars 2021 

 


